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Après le passage en force qu’a représenté le 49.3, le Gouvernement prétend imposer cette loi qui va à l’en-
contre de ses engagements électoraux, en dépit de son rejet dans l’opinion publique et des mobilisations qui ne 
cessent de s’étendre. 

La lutte doit donc continuer. Et, en raison de la hauteur des enjeux (voir p.2), tous les outils doivent être 
utilisés pour amplifier les luttes et le rapport de force avec le pouvoir. Le projet de loi va revenir devant 
l’Assemblée nationale. Ce qui s’y passera dépendra en grande partie de l’action que tous ensemble nous aurons 
engagée.  

S’articulant aux grèves et aux manifestations, cette votation est le moyen d’organiser le référendum que le 
pouvoir refuse et de faire entendre l’exigence du retrait de la loi travail. C’est rappeler à tous les députés 
que, comme représentants de la nation, ils ne sont que les dépositaires de nos volontés. 
C’est pourquoi, à l’instar de ce qui déroule dans tous les lieux de travail, nous appelons chaque section 
d’établissement à : 
 réunir les collègues, y compris sous forme d’heure d’information syndicale, pour discuter et débattre de 

la loi travail, 

 organiser la votation, 

 faire remonter auprès de la section académique les résultats de la votation (s3ver@snes.edu) ou sur notre 
site directement : http://www.versailles.snes.edu/spip.php?article3883. 
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